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Administration communale de Vielsalm 
Centre de vacances « La plaine communale » 

 

 

 

 

 
RÈGLEMENT D'ORDRE INTÉRIEUR (version 2023) 

 

 
 
 
CENTRE DE VACANCES : La plaine communale 
Administration communale de Vielsalm, rue de l’Hôtel de Ville 5, 6690 Vielsalm 
Service « Accueil Temps Libre » : 080/29 28 09 

 

Centre de vacances agréé par           
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REGLEMENT D’ORDRE 
 

INTERIEUR 
 

 

Article 1 : Opérateur d’accueil et équipe d’encadrement  

 
Nom de l’opérateur :  La plaine communale de Vielsalm  
 
Pouvoir organisateur : Administration communale de Vielsalm 
 Responsables du Pouvoir organisateur : Monsieur Elie Deblire, Bourgmestre et 
 Madame Anne-Catherine Paquay, Directrice Générale. 
 
Echevine en charge :  
 Madame Anne-Catherine Masson (0498/11 06 44) 
 
Coordinatrice ATL et personne de contact :  
 Madame Elisabeth Fagnant (080/29 28 09 – 0493/41 09 61) 
 
Adresse : Rue de l’Hôtel de Ville 5, 6690 Vielsalm 
 
 

Normes d’encadrement :  

 
L’équipe encadrante est composée d’un coordinateur breveté et d’animateurs. Comme le 
stipule le décret « Centres de Vacances » (ONE), un animateur sur trois présents à la plaine 
est breveté. Les autres animateurs ont également l’habitude de travailler auprès d’un public 
d’enfants. Nous prévoyons un animateur pour huit enfants de moins de six ans, et un 
animateur pour 12 enfants de 6 à 12 ans. 
 
Le rôle des animateurs est d’encadrer chaque enfant lors des divers moments de la journée, 
lui proposer des animations variées et d’assurer sa sécurité physique et psychologique.  
 
 L’équipe est à l’écoute et à la disposition des parents sur les sites lors de la plaine 

communale par téléphone au 080/21 61 26 pour les locaux de l’ancienne école de Ville-

du-Bois et au 080/21 46 86 pour les locaux de la crèche « Bébés Rencontres ».  
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Article 2 : Dates et lieux d’activités 
 

• Les vacances de Printemps  
 
Durant les vacances de Printemps, la plaine a lieu dans les locaux de l’ancienne école 
communale de Ville-du-Bois (Ville-du-Bois, 133b, 6690 Vielsalm) et elle accueille les enfants 
de 6 à 12 ans. La capacité d’accueil est de 25 enfants maximum. 
 
 Un partenariat est organisé avec le CPAS de la commune de Vielsalm, qui prend en 

charge l’accueil des enfants de 2,5 à 6 ans dans les locaux de la crèche « Bébés 
Rencontres » (Rue Jules Bary 50, 6690 Vielsalm) ➔ Infos et inscriptions au 080/21 46 
86. 

 

• Les vacances d’été  
 
Durant les vacances d’été, le centre de vacances s’installe pour 3 semaines : 
 
- Dans les locaux de la crèche « Bébés Rencontres » (Rue Jules Bary 50 à 6690 Vielsalm) 

pour les enfants de 2,5 à 5 ans. La capacité d’accueil est de 18 enfants maximum. 
 

- Dans les locaux de l’ancienne école de Ville-du-Bois (Ville-du-Bois, 133b à 6690 Vielsalm) 
pour les enfants de 6 à 12 ans. La capacité d’accueil est de 25 enfants maximum. 

 
 

Article 3 : Heures d’ouverture  
 
Le service est ouvert de 7h30 à 18h00. Des activités sont proposées entre 9h et 16h30. Un 
accueil gratuit est proposé de 7h30 à 9h puis de 16h30 à 18h00. 
 
Les parents sont tenus d'amener leur(s) enfant(s). 
Tous les parents doivent avoir repris leur(s) enfant(s) à 18h00 au plus tard. 
 
 

Article 4 : Le public accueilli  
 
Le centre accueille tout enfant de 2,5 à 12 ans, quel que soit son lieu de domicile, que ses 
parents travaillent ou non. Les enfants sont accueillis sur deux sites en fonction de leur âge :  
- Dans les locaux de la crèche « Bébés Rencontres » (Rue Jules Bary 50 à 6690 Vielsalm) 

pour les enfants de 2,5 à 5 ans. La capacité d’accueil est de 18 enfants maximum. 
- Dans les locaux de l’ancienne école de Ville-du-Bois (Ville-du-Bois, 133b à 6690 Vielsalm) 

pour les enfants de 6 à 12 ans. La capacité d’accueil est de 25 enfants maximum. 
 
Le centre s’organise donc autour de deux grands groupes d’âges. Les deux sites organisent des 
activités adaptées autour d’un thème commun. Au moins une rencontre est prévue sur la 
semaine afin que les enfants puissent faire l’expérience de la mixité.  
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 Durant l’été, le centre organise deux semaines « EXTRAordinaires », accueillant ainsi 
des enfants porteurs de handicap. Afin de permettre leur intégration, l’équipe est dès 
lors renforcée selon les normes ONE et mène une réflexion quant à l’adaptation des 
modalités d’accueil.  
Une analyse de la demande a lieu en amont et ce, avec la famille, un professionnel 
qualifié et l’équipe d’animation.  

 
 

Article 5 : Modalités d’inscription  
 
Les parents doivent inscrire préalablement leurs enfants, selon les modalités communiquées 
par le service « Accueil Temps Libre » au moment de la diffusion et/ou au 080/29 28 09.  
 
Le nombre de places étant limité, les demandes seront traitées par ordre d'inscription. 
 
Les parents peuvent inscrire leur enfant par journée ou demi-journée. Il est possible d’inscrire 
un enfant pour une période plus courte, mais le montant facturé sera le même que pour un 
accueil d’une demi-journée (moins de 5h30 d’accueil). 
 
Les parents reçoivent un dossier d’inscription avant le début de la plaine communale. Ils sont 
tenus de rentrer, au plus tard le premier jour d’accueil de l’enfant, le dossier dûment 
complété et signé. Le dossier contient les documents suivants : 

o Le règlement d’ordre intérieur et l’invitation à y apposer sa signature pour prise 
de connaissance de ce dernier ; 

o Les autorisations parentales (reprise de l’enfant, droit à l’image…) ; 
o Le bulletin d’inscription ; 
o La fiche médicale. 

 
 

Article 6 : Modalités de paiement   
 
Conformément à la décision du Conseil Communal, une redevance communale est établie 
pour les enfants qui fréquentent le centre de vacances. Cette redevance est due solidairement 
par chacun des parents de l’enfant ou par son tuteur légal. 
 
La participation financière des parents est fixée à 8.00€ pour une journée complète et à 4.00€ 
pour une demi-journée (accueil de moins de 5h30).  
Toute inscription enregistrée est facturée, sauf si l’absence de l’enfant est justifiée par un 
certificat médical.  
 
La coordinatrice tient scrupuleusement un registre des présences. Par la suite, une facture 
sera envoyée dans le mois qui suit la prestation. Le paiement devra s’effectuer dans les trente 
jours qui suivent l’envoi de la facture.  
 
A défaut de s’acquitter du montant repris sur l’invitation à payer, le redevable sera mis en 
demeure et le montant de la redevance sera majoré d’une somme de 10,00€ relative aux frais 
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administratifs. En cas de non-paiement dans le délai imparti, le recouvrement de la redevance 
sera poursuivi devant les juridictions civiles compétentes. 
 
En cas de récidive et sous réserve de la décision du Pouvoir Organisateur, l’accès au centre de 
vacances pourra être refusé aux familles qui ne sont pas en ordre de paiement.  
 
Au plus tard au mois de mars de chaque année, l’attestation fiscale en matière de frais de 
garde d’enfant est éditée pour les montants perçus l’année précédente.  
 
 

Article 7 : Déroulement d’une journée   
 
Le centre de vacances est un service à destination des parents et des enfants. Il permet aux 
parents de pouvoir concilier vie familiale et vie professionnelle tout en laissant leur enfant en 
toute sécurité en compagnie de professionnels. Le centre de vacances est organisé selon les 
dispositions prévues dans le décret du 17 mai 1999 du Gouvernement de la Communauté 
française, relatif au Centre de Vacances tel que modifié le 30 avril 2009.  
 
Des activités sont proposées aux enfants à partir de 9h du matin. Celles-ci ne sont jamais 
imposées, l’enfant peut donc choisir de faire autre chose ou se reposer, dans la mesure où il 
peut rester sous la surveillance de l’adulte. Les animateurs veilleront à alterner des moments 
d’activités avec des moments de temps libre, en fonction de l’observation et des demandes 
du groupe. 
 
Les enfants prendront une collation aux alentours de dix heures. 
Un moment de repas sera organisé de 12h à 13h. 
Les enfants prendront ensuite une seconde collation vers 15h30. 
Les activités se termineront aux alentours de 16h30. Avant 9h et après 16h30, du matériel 
sera mis à disposition des enfants pour qu’ils puissent choisir librement leur occupation, lors 
de ce temps réservé à « l’accueil ». 
 
L’équipe organise un moment « sieste » pour les plus petits après le repas de midi. Les enfants 
ont également accès à un coin « calme » tout au long de la journée. 
 
 

Article 8 : Collation et fourniture    
 
Pique-nique et collation : 
Les enfants doivent donc emporter un pique-nique pour midi, ainsi qu’une collation pour le 
matin. 
 Un potage est proposé à midi au prix de 0.50€ 
 Un goûter sain et local est offert aux enfants à 15h30.  

 
De l’eau sera constamment mise à disposition des enfants. Ceux-ci peuvent toutefois 
emporter d’autres boissons (jus de fruits par exemple), tout en évitant les limonades trop 
sucrées. L’équipe invite les parents à choisir un pique-nique équilibré et des collations saines 
(céréales, fruits, yoghourts…). 
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Fourniture : 
Il est demandé aux parents de prévoir des habits et des chaussures adaptés à la météo et aux 
éventuelles activités prévues.  
Afin d’éviter tout vol ou dégradation, il est demandé aux enfants de ne pas apporter de 
téléphone, jouets personnels ou autres objets de valeur. L’accueil décline toute responsabilité 
en cas de dégradation, de perte ou de vol.  
 
 

Article 9 : Santé  
 
La fiche médicale dûment complétée et signée doit être remise à la coordinatrice au plus tard le 
premier jour de la plaine. 
 
Une trousse de secours complète se trouve sur chaque site. Celles-ci sont vérifiées et un inventaire 
est réalisé à chaque nouveau centre de vacances. 
Si un enfant doit prendre un médicament, les parents veilleront à en informer l’équipe et fourniront 
un certificat médical attestant de la prescription médicamenteuse. Tous les soins pratiqués seront 
répertoriés dans un cahier réservé à cet usage. Les parents en seront systématiquement informés.  
 
En cas d’urgence, la coordinatrice se réserve le droit de contacter les parents si l’enfant est malade 
lors de la journée. De même, en cas de problème de santé majeur, la coordinatrice se réserve le 
droit d’appeler le médecin traitant de l’enfant, un autre médecin si celui-ci n’est pas disponible ou 
le 112. 
 
 

Article 10 : Sécurité    
 
Les locaux et les extérieurs sont aménagés de façon à garantir un maximum de sécurité pour chaque 
enfant.  
 
En aucun cas, les enfants ne peuvent quitter l’enceinte du centre avant qu’un parent ne vienne les 
rechercher. Le parent ou le tuteur légal est identifié dans le document “autorisation de reprise” qui 
se trouve dans le dossier d’inscription. Si toutefois, exceptionnellement, une tierce personne devait 
venir rechercher l’enfant, les responsables légaux devront en informer préalablement 
l’accueillant(e) responsable.  
 
La personne qui amène et/ou vient rechercher l’enfant se présente à l’entrée du centre. Ce moment 
est indispensable afin d’établir une bonne relation entre l’équipe et les parents. Il peut être 
l’occasion de transmettre une information importante (état de santé, comportement, ressenti…). 
 
Si un enfant rentre à pied ou à vélo sans être accompagné d’un adulte, une autorisation doit être 
complétée par le parent.  
 
Un plan d’urgence et d’évacuation, en cas d’incendie, a été élaboré et est affiché dans les locaux.  
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Transport : Lors d’un éventuel ramassage (matin et soir) ou lors d’une sortie extérieure, les 
enfants peuvent être véhiculés dans un bus ou un minibus. En inscrivant son enfant à la plaine 
de vacances, le parent marque son accord à cet égard. 

 
Article 11 : Assurance    

 
L’Administration communale contracte une police d’assurance en responsabilité civile et 
accidents corporels destinée à couvrir l’équipe encadrante et les participants et ce, pendant les 
heures d’ouverture du centre de vacances.  
 
 

Article 12 : Règles de vie    
 
 Afin de faciliter la vie en commun, des règles de vie seront d’application pour tous au sein de 
la plaine. Il s’agit de règles relatives au respect des personnes et du matériel. Celles-ci seront 
précisées aux enfants en début de plaine et régulièrement rappelées par la suite. En cas de 
transgression de ces règles, l’enfant sera sanctionné, essentiellement, dans une perspective 
de réparation. 
 
Dans le cas de transgressions graves compromettant le bon déroulement des activités ou 
exposant des personnes à un danger physique ou moral, la décision d’exclure l’enfant du 
centre de vacances peut être prise et ce, en concertation avec l’équipe et le P.O. 
 
 

Article 13 : Objectifs pédagogiques    
 
L’équipe travaille régulièrement son projet pédagogique. Des réunions de préparation ainsi 
qu’une évaluation sont prévues avec l’équipe d’animation avant chaque plaine. Ces moments 
permettent de faire sans cesse évoluer le projet pédagogique face aux réalités de terrain. Le 
Centre de vacances de la Commune de Vielsalm respecte le code de Qualité.  
 
L’objectif est d’offrir aux familles un centre de vacances de qualité, accessible à tous les points 
de vue : financier et géographique, leur permettant de concilier au mieux les responsabilités 
familiales et professionnelles, en toute sécurité, tout en visant l’épanouissement et le bien-
être de chaque enfant. 
 

 

 

Administration communale de Vielsalm 
Rue de l’Hôtel de Ville, 5 6690 VIELSALM 

Service « Accueil Temps Libre » : 080/29 28 09. 
Numéro de compte : BE44 0910 0051 5745 
 

 
Mise à jour en mars 2023

   


